
suite à ouvrir la malle ar-rière, d'où ils extirpenttrois passagers. Toutcompte fait, il s'agit de 5 Ni-gérians et 2 Burkinabè em-barqués par sieur Mbeng etson réseau depuis Bitam.Lors de l'audition, les en-quêteurs apprennent quechaque candidat au séjourillégal aurait déboursé 250000 francs pour effectuer letrajet.Alexis Assoume Ndong, lesecond passeur, sera ap-

préhendé, plus tard, dans lanuit de jeudi à vendredivers 2 heures. En effet, encompagnie d'un autremembre du réseau - un cer-tain Dieudonné, qui seraitactuellement en fuite àbord d'un Mitsubishi dou-ble cabine de couleur verte,il aurait tenté de remor-quer le Toyota Carina E.D'après les renseigne-ments, Eddy Mbeng n'enserait pas à son premiercoup.
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Les responsables de la
structure hospitalière ont
publié, dans notre livraison
d'hier, un communiqué ap-
pelant les personnes à la
recherche d'un parent, à
se rendre à la morgue
dudit hôpital, afin de pro-
céder à l'identification de
trois dépouilles : une
femme, accidentée de la
voie publique et deux
hommes qui pourraient
être assimilés à des indi-
gents.

LE corps d'une femme ac-cidentée de la voie pu-blique, la trentaine, avaitété transporté dans la nuitdu 27 au 28 mars 2016, auCentre hospitalier univer-sitaire d'Owendo (Chuo),par les sapeurs-pompiers.Selon le rapport de ces der-niers dressé au personnelde l'hôpital, ce corps inerteaurait été retrouvé dans lazone du bord de mer, entreLa Maringa et le lycée na-tional Léon Mba. Ramassé, il a été alorstransporté d'urgence auCentre hospitalier vers mi-nuit. Sur la défunte, aucune
pièce d'identité, ni télé-phone permettant del'identifier. Tout ce qu'ellepossédait cette nuit-là,c'était juste un sac à main,

dans lequel se trouvaientquelques vêtements fémi-nins, des bouts de papierscontenant des numéros detéléphone et une photoco-

pie d'acte de naissance nonlégalisé, répondant au nomde Stelie Koundi Pangou,née le 4 juin 1995 à Koula-Moutou. Quant aux dépouilles mas-culines, toutes âgées d'en-viron la cinquantaine, lapremière se trouve à lamorgue depuis le 9 sep-tembre 2015. La seconde aété déposée au Chuo dansla nuit du 8 avril 2016, tou-jours par les sapeurs-pom-piers. « Ces deux corps
s'apparentent plutôt à ceux
des indigents», a estimé unresponsable de l'hôpital,précisant qu'aucune pièce

d'identité ou un quel-conque objet permettantde les identifier n'a été re-trouvé sur eux. De même,aucune trace de trauma-tisme, qui pourrait laisserpenser à une mort paragression ou par accident,n'est visible sur les corps.Le Chuo lance alors unappel à toute personne à larecherche d'un parent de-puis ces différentes pé-riodes, de se rapprocherdes services de sa morgue,afin de procéder à la recon-naissance des corps en leurpossession depuis plu-sieurs mois déjà. 

Trois corps non identifiés " cherchent " leurs proches depuis plusieurs mois
A la morgue du Centre hospitalier universitaire d'Owendo (Chuo)

AEE
Libreville/Gabon

Les responsables du Chuo attendent que les parents
se manifestent pour récupérer leurs morts.
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SUITE à l'article paru dans le Quotidien l'Union n°12134du vendredi 20 mai 2016 dans la rubrique "Faits Diverset Justice",  "Tuée par son fils", à la Une, et en page 9, "Bob
a-t-il tué sa mère par strangulation ?", c'est avec stupeuret indignation que nous en avons pris connaissance.Aussi nous vous saisissons par la présente afin de vousfaire part de ceci : mettre en exergue la photo de notredéfunte mère sans autorisation aucune est un manqueabsolu de respect pour la famille si cruellement éprou-vée ; les faits de l'acte macabre posé ont grossièrement etmaladroitement été faussés et déformés ; enfin, suiteaudit drame, une enquête est en cours. Aussi, pourriez-vous laisser la justice faire son travail en toute sérénitéet, quant à la famille, enterrer sobrement et dignement laregrettée. 

Droit de réponse à la fa-
mille Jeanne-Françoise
Engue née Eyang Mba

MALGRÉ le renforcementdes dispositifs sur la routenationale par les forces desécurité et de défense, envue de décourager les can-didats à l'immigrationclandestine et leurs pas-seurs, rien n'y fait. Ceux-cimultiplient plutôt les stra-tégies leur permettantd'atteindre Libreville, lacapitale gabonaise, leur el-dorado, à ce qu'il semble.Bravant au passage moultrisques. La dernière action des élé-ments de la gendarmeriede Bifoun, le chef-lieu dudistrict de Bifoun-Abanga,a permis de neutralisersept "sans-papiers" et deuxde leurs passeurs, EddyMbeng et Alexis AssoumeNdong, tous deux Gabonaismercredi dernier. Déférésdevant le parquet de Lam-baréné, hier matin, les neufmis en cause ont étéécroués à la prison cen-trale du chef-lieu de la pro-vince du Moyen-Ogooué.  Il est 13 heures environ,lorsque les pandores enfaction au poste decontrôle de Bifoun se ren-

Arrestation de 9 immigrés clandestins et leurs passeurs
Au terme d'une course-poursuite avec les gendarmes de Bifoun...

Styve Claudel ONDO
MINKO
Libreville/Gabon

... et Alexis Assoume Ndong, les deux
passeurs...
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Eddy Mbeng...
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... et les sept immigrés clandestins ont été placés en
détention à la prison de Lambaréné par le parquet

de la localité.
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UNE opération de sécuri-sation de la commune deNtoum, chef-lieu du dépar-tement du Komo-Mondah,et ses environs, vient d'êtrediligentée par la directiondes enquêtes de la brigadeterritoriale (BT) de cettelocalité. Celle-ci a permisd'appréhender une cin-quantaine de personnes,48 précisément, vivant ensituation irrégulière dansnotre pays. Tout ce beaumonde a été déféré devantle parquet de Libreville, le

mardi 17 mai dernier. Lejuge d'instruction les a en-suite admis à la prison cen-trale de Libreville.Notamment, pour défautde titre de séjour et de do-cuments afférents à laconduite des véhicules.En effet, la montée de l'in-sécurité dans la petite citéa atteint des proportionstellement inquiétantes,que le commandement debrigade a dû s'intéresseraux cas des nombreusespersonnes qui y vivent ensituation irrégulière. Aussi,le lundi 16 mai dernier, aupetit matin, les gendarmesont-ils été déployés dansles rues de Ntoum, pour un
contrôle documentaire.L'opération menéejusqu'en fin d'après-midis'est donc soldée par l'ar-restation de 48 ressortis-sants étrangers, composés

de Sénégalais, Maliens,Burkinabé, Camerounais,Nigérians, Nigériens, etmême des Mauritaniens,dont une grande partieétait d'ailleurs sans emploi.

Une cinquantaine de "sans-papiers" écroués à Gros-Bouquet 
...et à Ntoum/Après leur interpellation par la brigade territoriale

SCOM
Libreville/Gabon

Quelques sans-papiers arrêtés lors de cette opération.
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dent compte qu'un véhi-cule de marque Toyota Ca-rine E, immatriculéCS-595-AA, approche de laguérite, dans le sens rond-point de Bifoun-Kango.Sauf qu'au moment de soninterpellation, EddyMbeng, le conducteur, ef-fectue rapidement une ma-nœuvre lui permettant de

rebrousser chemin. Face à ce refus d'obtempé-rer, les gendarmes devi-nent aisément que quelquechose ne tourne pas rond.Aussi, prennent-ils enchasse le véhicule. Afin de semer ses poursui-vants, le chauffeur duToyota Carina E bifurquepar le chemin de la Rem-

boue. La bravoure et la dex-térité des hommes en armepermettent cependant àces derniers de rattraperles fugitifs, après unecourse-poursuite de prèsd'une heure. En procédantà la fouille du véhicule, leslimiers tombent d'abordsur quatre sans-papiers. Leur instinct les amène en-


